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N°2 du 10/04/2025 

A RETENIR  

 

 

 

• Stade : Boutons floraux libres à 1ère fleur en NB. 1ère fleur à 50% de floraison en BD et RN  
• Ravageurs : Premières chenilles observées : présence faible pour le moment.  
         Premiers pucerons verts et cendrés observés en secteur sud.  
• Maladies : Spores d’anthracnose matures, première contamination prévue sur la prochaine pluie.   
• Auxiliaires : Pollinisateurs domestiques et sauvages sont présents sur les parcelles. Les coccinelles 

ont aussi commencé leur rôle de régulation des pucerons.  
 

 
 
 
 
 

Météo  

Les températures moyennes se sont maintenues sur les 2 dernières semaines avec des journées 
chaudes et ensoleillées accompagnées de températures nocturnes fraiches approchant les 0°C certaines 
nuits. Ces conditions ont ralenti l’entrée en floraison des cassissiers qui, contrairement aux années 2023 
et 2024, ont eu un stade « boutons floraux libres » marqué.  

 

 

 

 

 

 

Températures et pluviométrie des 7 derniers jours, données SENCROP, extraction au 09/04/2025 

 

Les températures diurnes devraient se maintenir et les températures nocturnes remontent à partir d’au-
jourd’hui. Des pluies significatives et régulières sont aussi prévues à partir de samedi / dimanche.  

 

 

 

 

 

 

Prévisions météorologiques sur 7 jours pour Merceuil, données METEOBLUE, extraction le 10/04/2025 
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Télécharger la note nationale abeilles et polinisateurs  
 

 
 
 

 
Ces notes visent à accompagner la démarche agroécologique portée par le bulletin de santé du végétale. 

 

 

 

 

 

 

 

Pour les produits jugées applicables, l’arrêté précise les plages horaires de pulvérisation, en l’occurrence : 
deux heures avant, et trois heures après la nuit. 

Les applications de produits phytopharmaceutiques sont régies par un arrêté de 2021, qui remplace celui 
de 2003, concernant la "Protection des abeilles et des autres insectes pollinisateurs et la préservation 
des services de pollinisation lors de l'utilisation des produits phytopharmaceutiques". Cet arrêté ne s'ap-
plique pas aux cultures jugées non attractives pour les abeilles et autres insectes pollinisateurs, dont la 
liste est publiée au Bulletin officiel du ministère de l'Agriculture (Télécharger la liste des cultures non at-
tractives pour les abeilles et autres insectes pollinisateurs). 

Biodiversité et santé des agrosystèmes  

https://ecophytopic.fr/sites/default/files/2023-05/Note%20nationale%20abeille%20reglementation%20version%20consolid%C3%A9e_04-2023_vf.pdf
https://ecophyto-bfc.fr/fileadmin/user_upload/Bourgogne-Franche-Comte/194_Eve-Ecophyto-BFC/_Liste_Fichiers_Frontend/Fiches-Biodiversite/ENI_fiche_biodiversite___Oiseaux.pdf
https://ecophyto-bfc.fr/fileadmin/user_upload/Bourgogne-Franche-Comte/194_Eve-Ecophyto-BFC/_Liste_Fichiers_Frontend/Fiches-Biodiversite/note-eni_biodiversite_coleopteres.pdf
https://ecophyto-bfc.fr/fileadmin/user_upload/Bourgogne-Franche-Comte/194_Eve-Ecophyto-BFC/_Liste_Fichiers_Frontend/Fiches-Biodiversite/NoteNationbaleBIODIVERSITE.pdf
https://ecophyto-bfc.fr/fileadmin/user_upload/Bourgogne-Franche-Comte/194_Eve-Ecophyto-BFC/_Liste_Fichiers_Frontend/Fiches-Biodiversite/Flore_des_bords_de_champs_-_note_nationale_biodiversite_-_BSV2.0.pdf
https://ecophyto-bfc.fr/fileadmin/user_upload/Bourgogne-Franche-Comte/194_Eve-Ecophyto-BFC/_Liste_Fichiers_Frontend/Fiches-Biodiversite/note-eni_biodiversite_papillons.pdf
https://info.agriculture.gouv.fr/boagri/document_administratif-c8bed9a2-8ca4-4023-bc1d-f23bbcdc50f9
https://info.agriculture.gouv.fr/boagri/document_administratif-c8bed9a2-8ca4-4023-bc1d-f23bbcdc50f9
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Au niveau des Noirs de Bourgogne, les secteurs précoces et les secteurs tardifs ont atteints un stade de 
développement similaire : « boutons libres » à « 1ère fleur ouverte » (secteurs qui ont habituellement 7 à 
10 jours de décalage) expliqué par des températures similaires entre les secteurs. Les Blackdown et 
Royal de Naples sont pour leur part aux stades « 1ère fleur ouverte » à « 50% des fleurs ouvertes ».   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
Des chenilles ont été observées sur une grande partie des parcelles du réseau mais avec une fréquence 
très faible et peu de dégâts observés : en moyenne 1 à 2 rameaux touchés avec moins de 5 fleurs préda-
tées pour 50 observations, toute variétés confondues. Quelques parcelles de l’est du réseau ont une pré-
sence allant jusqu’à 10% des rameaux touchés.  
Pour le moment, la pression est beaucoup faible qu’en 2024 et les chenilles observées sont peu voraces. 
Leur activité pourrait reprendre avec la montée des températures matinales. 
   
Préconisations :  
Des observations régulières de vos parcelles vous permettra de déterminer leur niveau de pression et les 
moyens de lutte adaptés. 
 
 

Plus d’informations : 
 
• Fiche de reconnaissance « Chenille » de 

la Chambre d’ Agriculture de Côte-d’Or 
• Des essais de piégeages massifs et de 

confusion sexuelle par phéromones sont 
actuellement testés ! Plus d’informations 
très bientôt dans le cadre du Projet 
Evol’Cassis!  

 

 

 

 

 
Méthodes alternatives, des produits de biocontrôle existent : 
Les produits de biocontrôle sont listés dans la Note de service DGAL/SDSPV consultable en 
cliquant sur ce lien : liste des produits de biocontrôle 

Ravageurs 

Chenilles 

Chenilles et dégâts liés à leur présence, avril à mai 2024 

https://drive.google.com/file/d/1Y7mtg329BlP4d9UZeytiZv0Za4820-dz/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1Y7mtg329BlP4d9UZeytiZv0Za4820-dz/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1Y7mtg329BlP4d9UZeytiZv0Za4820-dz/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1Y7mtg329BlP4d9UZeytiZv0Za4820-dz/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1Y7mtg329BlP4d9UZeytiZv0Za4820-dz/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1Y7mtg329BlP4d9UZeytiZv0Za4820-dz/view?usp=sharing
https://ecophytopic.fr/reglementation/proteger/liste-des-produits-de-biocontrole
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Les premiers pucerons verts ont été observés dans quelques parcelles du secteur sud (Tichey et Bonnen-
contre avec une fréquence de 5%).  Quelques colonies de pucerons cendrées ont aussi été observées 
mais avec une fréquence et des dégâts très faibles pour le moment.  
Des coccinelles ont aussi été observées sur différentes parcelles du réseau. Tant que la pression des pu-
cerons reste faible à modérée (fréquence inférieure à 20%), les auxiliaires devraient pouvoir gérer les po-
pulations de pucerons.  
 
Préconisation : Tant que moins de 20% des rameaux sont touchés, aucune intervention n’est justifiée . 
 

 

.  

 

 

 

 

De gauche à droite : Puceron jaune et puceron vert sur feuille, pucerons cendrés sur extrémité de rameaux 

 

Méthodes alternatives, des produits de biocontrôle existent : 
Les produits de biocontrôle sont listés dans la Note de service DGAL/SDSPV consultable en 
cliquant sur ce lien : liste des produits de biocontrôle 
 

 

 

 

 

 

Les spores d’anthracnose ont atteint leur maturité au 04 avril mais aucune projection n’a encore été ob-
servée au vu du manque de pluies. Les pluies prévues sur la fin de semaine (>10 mm) vont provoquer les 
premières contaminations à partir des spores contenues dans les feuilles mortes présentes au sol. En cas 
de contamination, les premiers symptômes devraient donc apparaître dans les 15 prochains jours.  
Préconisations : Au vu de la forte pression anthracnose de 2024, les foyers de contamination risquent 
d’être nombreux dans les parcelles. Une anticipation des pluies significatives (supérieures à 10 mm) sera 
la clé d’une protection raisonnée et efficace.  
 
à Un suivi de la maturité des spores et des contaminations primaires est réalisé chaque année par la 
FREDON BFC pour la filière cassis.  
 
Plus d’informations : 
Fiche de reconnaissance « Anthracnose » de la Chambre d’Agriculture de Côte-d’Or 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
Feuille morte source de contamination et premiers symptômes de contamination 

Pucerons 

Maladie 

Anthracnose 

https://ecophytopic.fr/reglementation/proteger/liste-des-produits-de-biocontrole
https://drive.google.com/file/d/1Xw7mrEbLL2uFRVaIC08ja2cSHO3s62Mh/view?usp=sharing
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Méthodes alternatives, des produits de biocontrôle existent : 
Les produits de biocontrôle sont listés dans la Note de service DGAL/SDSPV consultable en 
cliquant sur ce lien : liste des produits de biocontrôle 
 

Des variétés sont aussi plus sensibles que d’autres à l’anthracnose : favoriser l’Andega (variété résis-
tante) par rapport au Blackdown (variété sensible) contribue à diminuer le nombre de traitements néces-
saires à la gestion de la maladie.  
 
 

 
 
 

 
Les premiers auxiliaires ont été observés sur les parcelles : coccinelles et pollinisateurs sont de sortie.  
Pour le moment, les abeilles domestiques et les reines bourdons sont les plus facilement observables 
mais de plus petits pollinisateurs peuvent être observés sur les pissenlits et autres fleurs ayant déjà fleu-
ries.  
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Coccinelle et fleur de cassis, mars 2025  
 

La biodiversité du sol est importante pour les vergers de cassis. Impactés par vos pratiques culturales, 
vos traitements phytosanitaires herbicides et insecticides ont un impact sur leurs développements.  
 
 
Protection des pollinisateurs : 
Pollinisateurs et autres auxiliaires sont maintenant bien présents sur les parcelles.  
Pour leur protection, un arrêté a été mis en place en 2023 concernant les modalités de traitement lors de 
la floraison des cultures et de leurs inter-rangs. Pensez à appliquer la réglementation ! 
Plus d’informations : 
Ecophyto sur la protection des pollinisateurs  
FAQ sur l’arrêté abeille  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Abeille domestique, bourdon et abeille terricole sauvage observés en vergers de cassis, avril 2025 

Auxiliaires  

https://ecophytopic.fr/reglementation/proteger/liste-des-produits-de-biocontrole
https://ecophytopic.fr/reglementation/concevoir-son-systeme/protection-des-abeilles-et-des-autres-insectes-pollinisateurs
https://agriculture.gouv.fr/nouvelles-dispositions-reglementaires-pour-la-protection-des-abeilles-et-des-insectes
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